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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Professions paramedicales
Question écrite n° 2559

Texte de la question

Mme Martine Daugreilh attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement sur la complexite des modalites d'inscription dans les ecoles d'infirmieres. En
effet, ces inscriptions sont, pour la ville de Nice, sous tutelle directe de la direction regionale des affaires
sanitaires et sociales (DRASS) a Marseille qui gere l'ensemble des ecoles de la region Provence - Alpes - Cote
d'Azur. Or cette facon de proceder est compliquee et desavantage les candidats qui sont sur la liste d'attente et
qui doivent attendre pour la plupart trois jours avant la date de la rentree scolaire confirmation ou infirmation de
leur inscription. De plus, l'enregistrement des resultats est realise sur ordinateur et les services de la DRASS
signalent que, a la date du 5 aout 1988, les resultats sont definitivement acquis. Ainsi, il peut arriver, comme
cela s'est produit lors de la derniere rentree, qu'une jeune fille demeurant a Nice soit affectee a l'ecole de
Cannes, alors que, par le biais des defections intervenues en aout-septembre, l'ecole de la Croix-Rouge de Nice
n'avait pas atteint son quota officiel d'eleves le jour de la rentree. Malheureusement, ce type de situation se
repete regulierement. Il serait donc souhaitable de modifier les modalites d'inscription afin de revenir a une
procedure plus simple et plus rapide. Elle lui demande s'il compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est indique a l'honorable parlementaire que le decret no 88-1076 du 30 novembre 1988, en vue de
parvenir a une affectation plus rapide des eleves dans les ecoles d'infirmieres, a confie l'organisation des
epreuves d'admission a ces etablissements, sous le controle des representants de l'Etat dans les regions et les
departements.
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